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3 programmes  
financés depuis 2013 

Plus de 22  
millions d’euros  

engagés en 7 ans 

50000  
bénéficiaires  

de filets sociaux  

Une majorité de la population congolaise vit en dessous du seuil de pauvreté, 
travaille dans le secteur informel et ne bénéficie d’aucun mécanisme de protection 

sociale. En soutenant la démarche structurée et intégrée de l’action sociale des 
autorités congolaises autour de plusieurs programmes complémentaires, l’AFD 

contribue à réduire la vulnérabilité de la population, à prévenir les situations de 
précarité et à améliorer l’insertion sociale et professionnelle des plus démunis.
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AGENCE FRANÇAISE DE DÉVELOPPEMENT | RÉPUBLIQUE DU CONGO 

NOTRE ACTION EN  
République du Congo 

1 
Construire un dispositif 
pérenne de protection sociale    

Seulement 15 % de la population bénéficie de services de protection 
sociale. 

A la demande du gouvernement congolais et en partenariat avec la Banque 
mondiale, l’AFD a soutenu la mise en place d’un dispositif pérenne de filets 
sociaux, en cours d‘extension sur l’ensemble du pays, dans le cadre du 
projet Lisungi (assistance en lingala). Ces filets sociaux sont des allocations 
qui ne requièrent pas de cotisations préalables. L’appui de l’AFD a permis 
d’en initier l’architecture administrative, humaine et organisationnelle, 
avec la constitution du Registre Social Unique. Le montant des transferts 
monétaires varie entre 40 000 FCFA et 120.000 FCFA par trimestre, selon la 
composition familiale des bénéficiaires. Leur versement est conditionné à 
la scolarisation et au suivi sanitaire des enfants. Dans le cadre de l’analyse 
du profil de pauvreté au Congo réalisée par le projet Lisungi à partir 
des données du Registre social unique (RSU) et d’évaluation du niveau 
d’atteinte des objectifs de développement du projet entre 2015 et 2022, 
l’indice de capacité de résilience à la pauvreté a montré que 39,83% des 
ménages bénéficiaires sont devenus résilients. 

2 
Soutenir la politique 
nationale d’action sociale 

Au-delà de la prévention des situations de précarité, de protection des 
personnes les plus vulnérables et de prise en charge des cas de détresse, 
la promotion de l’autonomisation des personnes vulnérables est un axe 
prioritaire de l’action sociale au Congo. 
À travers le projet Téléma (debout en Lingala), l’AFD s’est engagée aux 
côtés du gouvernement congolais, avec l’appui d’Expertise France, pour 
consolider le cadre de gouvernance de l’action sociale, renforcer les 
compétences des acteurs publics - au niveau central et au niveau des 
Circonscriptions d’action sociale (CAS) - et soutenir le développement d’un 
système performant d’information et de gestion. 
En institutionnalisant la mise en place d’un dispositif d’accueil, d’écoute et 
d’orientation des plus vulnérables vers des projets structurés d’intégration 
économique et professionnelle, ce programme qui appuie notamment le 
développement d‘activités génératrices de revenus des plus vulnérables, 
participe à la réduction des inégalités et au renforcement de la cohésion 
sociale. Environ 600 micro-projets ont été accompagnés depuis 2022. 
Par ailleurs, l’AFD a accompagné l’actualisation de la PNAS et la mise en 
place de son Plan d’actions pour la période 2023-2026. 

3 
Accompagner les 
administrations publiques 
vers un développement 
inclusif et durable  

Les appuis de l’AFD visent à renforcer l’efficacité, la redevabilité et la 
transparence des services de l’Etat et des administrations publiques. Il 
s’agit de : 

• Mettre en place et soutenir les politiques publiques fournissant des 
services essentiels aux populations ; 

• Accompagner le transfert de compétences et de ressources 
financières vers les communes ; 

• Soutenir la réforme de la gouvernance financière. 

4 
Appuyer la mise en 
place d’un dispositif 
de formation des 
travailleurs sociaux   

La résilience d’un pays se bâtit sur le terrain des solidarités et 
des initiatives sociales, au plus près des besoins des enfants, 
des femmes, des personnes âgées, des minorités, des 
personnes handicapées et des accidentés de la vie. Partout 
dans le monde, l’investissement dans le capital humain et 
dans la qualité du lien social représente un atout indéniable, 
tant pour favoriser une croissance durable que pour asseoir 
la paix sociale. 

Pour former les ressources humaines et améliorer les capacités 
de prise en charge des populations les plus vulnérables, le 
Congo a engagé un important programme de refondation du 
travail social.  

Dans ce cadre, l’AFD a financé la réhabilitation et l’équipement 
de l’Institut national du travail social (INTS) et appuyé 
l’élaboration des référentiels et des curricula tant pour la 
formation supérieure initiale (aux niveaux licence et master) 
que pour la formation continue des travailleurs sociaux en 
fonction dans le secteur public ou associatif. La capacité 
d’accueil de l’INTS est passée à 240 apprenants en formation 
initiale et à 180 apprenants en formation continue. Il a démarré 
ses activités en décembre 2014 et a accueilli quatre promotions 
en licence professionnelle et une promotion en master pour 
un effectif de 390 étudiants. L’INTS a diplômé 180 étudiants en 
licence et 22 étudiants en master en travail social.. 

5 
Accompagner les 
initiatives de la société 
civile au bénéfice des 
populations vulnérables 

La lutte contre l’exclusion sociale s’inscrit dans une 
problématique intersectorielle (santé, social, protection de 
l’enfance, etc.) et concerne une pluralité de populations (adultes 
isolés, enfants, familles). Elle touche une grande diversité de 
contextes de vie (personnes vivant dans la rue ou en abri 
précaire, communautés marginalisées), de droits (mineurs/ 
majeurs, migrations internes/internationales) et d’états de 
santé médico-psychologique (victimes de violences, processus 
de marginalisation). 

Les organisations de la société civile sont fortement 
mobilisées sur le terrain pour apporter des réponses concrètes, 
individualisées et de proximité. Elles s’appuient sur des 
dynamiques de mise en réseau des acteurs, des partages 
d’expériences et une très bonne connaissance des contextes 
et de leur environnement. 

De façon complémentaire à ses interventions auprès du 
secteur public, l’AFD soutient de nombreuses organisations de 
la société civile qui luttent contre l’exclusion sociale au Congo 
comme le Samu social, Solidarité Sida, Actions de Solidarité 
Internationale (ASI), Sidaction et la Fédération internationale 
des ACAT (action des chrétiens pour l’abolition de la torture).    
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